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INTRODUCTION 

 

 

L’article L. 2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit qu’un Rapport sur les 

Orientations Budgétaires (ROB) envisagées est réalisé dans un délai de 2 mois précédant l’examen du Budget 

Primitif dans les EPCI de 3 500 habitants et plus. 

Le décret n° 2016-841 du 24 juin 2016 relatif au contenu ainsi qu’aux modalités de publication et de 

transmission du Rapport d’Orientations Budgétaires prévoit qu’il doit comporter les informations suivantes : 

▪ Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des 

recettes, en fonctionnement comme en investissement. 

▪ La présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de 

programmation d’investissement comportant une prévision des dépenses et des recettes. 

▪ Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et, les 

perspectives pour le projet du budget. 

▪ Des informations relatives à la structure des effectifs, aux dépenses de personnel comportant 

notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 

indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les 

avantages en nature, à la durée effective du travail dans la collectivité. 

 

Le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) représente une étape essentielle de la procédure budgétaire des 

collectivités. Il participe à l’information des élus et favorise la démocratie participative des assemblées 

délibérantes en facilitant les discussions sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une 

collectivité préalablement au vote du budget primitif. 

En cas d’absence de DOB, toute délibération relative à l’adoption du budget primitif est illégale. 
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1 - LE CONTEXTE GÉNÉRAL 

 

MONDE : La croissance mondiale résiste malgré de multiples chocs 

Pour les 2 prochaines années, une croissance mondiale en léger ralentissement, à 2,9% en 2025 et 2,8% en 

2026, après 3,0% en 2024. Cela reste une performance remarquable alors que l’activité fait face à de nombreux 

chocs, à commencer par les droits de douane de l’administration américaine. 

 

 
 

© Caisse d’Epargne 

    

ZONE EURO : Une croissance en ordre dispersé 

La croissance de la zone euro devrait atteindre 1,3 % en 2025 et 1,2 % en 2026 après 0,8% en 2024, portée par 

les pays du sud de l’Europe et par une hausse des exportations vers les États-Unis. L’Allemagne et l’Italie restent 

en difficulté, mais un plan de relance allemand devrait soutenir la croissance européenne en 2026. 

L’inflation hors énergie et alimentation resterait un peu supérieure à 2%, avec une inflation des services 

toujours élevée dans certains pays et notamment en Allemagne où le salaire minimum est attendu avec une 

hausse de 14%. 

 

 

 

 

 

© Caisse d’Epargne 
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FRANCE : L’activité résiste à l’incertitude politique 

 

• Une croissance modérée attendue en 2025-2026 : 0,9 % en 2025 et 1,0 % en 2026 

La croissance française a été dynamique au 3ᵉ trimestre 2025, soutenue notamment par la bonne performance 
de l’aéronautique, dont les livraisons continueraient d’augmenter. Toutefois, l’incertitude politique, qui a 
amputé la croissance de 0,2 à 0,3 point en 2025, devrait encore freiner la consommation des ménages et 
l’investissement des entreprises en 2026. 

 

 
 

 

© Caisse d’Epargne 

               

    

 

• Une inflation en baisse : 2,3% en 2024, 1,0% en 2025 et 1,7% en 2026 

 

L'inflation en France est la plus faible de la zone euro (à l'exception de Chypre) grâce à plusieurs facteurs. En 
2025, la réduction de 15 % des tarifs réglementés de l'électricité a contribué à une baisse significative des prix. 
Pour 2026, l'inflation devrait rester modérée, soutenue par la baisse des prix du pétrole et du gaz, la modération 
des salaires, dans un contexte de ralentissement de l'emploi et de la croissance économique. 
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• Le déficit public : 

Le gouvernement anticipe un déficit public de 5,4% en 2025, et 4,7% en 2026. Une cible qui paraît ambitieuse 
compte tenu des nombreux aléas jusqu’à l’adoption complète du budget. 

 

  
© Caisse d’Epargne 

 

• Situation financière des collectivités territoriales : 

 

Une épargne nette stable en 2025 globalement pour tous les niveaux de collectivités. 

Des recettes de fonctionnement faiblement dynamiques (+2,2%) : Faible revalorisation forfaitaire des bases 
d’imposition, gel des fractions de TVA, … 

Des charges contraintes qui continuent leur croissance (+2,5%) : Poursuite de la hausse des cotisations CNRACL, 
une maîtrise des charges à caractère général, …. 

L’investissement poursuit sa dynamique (+1,2%) : 80 Mds€ réalisés par le bloc communal. Le financement est 
réalisé à hauteur de 34% par l’emprunt. 
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© La banque postale 

 

 
© La banque postale 

 

 

 

 
© La banque postale 
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2 - CADRE LEGISLATIF 

 

UNE LOI SPECIALE EN L’ABSENCE D’ADOPTION DE LOI DE FINANCES POUR 2026 

 

 

 

 

 

 

La loi spéciale présentée au Parlement et adoptée à l’unanimité le 23 décembre a été publiée au Journal Officiel le 26 

décembre 2025. Cette loi spéciale n’a pas pour fonction de remplacer le budget pour 2026. Elle a pour objectif d’organiser un e 

situation provisoire jusqu’à l’adoption de la loi de finances pour 2026.  
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LES PRINCIPALES MESURES PREVUES PAR LA LOI SPECIALE ET LE DECRET 

• Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 
 

 

 

• Les autres dotations budgétaires 
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• La revalorisation forfaitaire des valeurs locatives 

 
Le coefficient de variation retenu est de 0,8 %. 

 

 
 
 

• Hausse des cotisations CNRACL  
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• Autres informations fiscales : 

 

 

 

 

 

Pour  mémoire les prévisions intégrées au Projet de Loi de Finances 2026 pouvant impacter Cœur de Loire :  

 

• Reconduction et renforcement du « Dilico » : Dispositif de lissage conjoncturel des ressources des collectivités 
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• Gel des fractions de TVA  
 

La recette de TVA (perçue en compensation de la suppression de la taxe d’habitation sur les résidences 
secondaires et de la CVAE) fait l’objet de modifications en Loi de finances 2025 et dans le projet de Loi 
2026. –  

Loi de finances 2025 : Instauration d’un gel des montants en 2025. Aucune dynamique fiscale n’est 
reversée aux collectivités. 
Projet de Loi de finances 2026 : A compter de 2026, la fraction de TVA évoluerait désormais comme le 
produit national de TVA collecté par l’État l’année précédente (et non l’année en cours) et serait 
amputé à hauteur de l’inflation selon le mécanisme suivant :  

- Lorsque le taux d’évolution du produit national de TVA progresse à un niveau inférieur à 
l’inflation, il n’y aura aucune dynamique des fractions de TVA. 

- Si le produit national de TVA progresse à un rythme supérieur, à l’inflation, les 
collectivités reçoivent une dynamique amputée de l’indice d’inflation.  
 

La mesure proposée dans le PLF 2026 ayant été supprimée, pas de dynamisme de la TVA pour 2026 
actuellement.  

 

 

• Périodicité versement du FCTVA :  
 

 

 

 

Après trois jours de débats en nouvelle lecture du projet de loi de finances pour 2026, le gouvernement a décidé d'interrompre 
la discussion dès ce vendredi 16 janvier avec le constat que l'adoption d'un "texte de compromis s'éloignait", notamment après 
l'adoption d'un amendement RN prévoyant une baisse de la DGF à hauteur de 4,9 milliards d'euros. Le gouvernement pourrait 

avoir recours aux ordonnances budgétaires ou au 49.3 pour promulguer le budget pour 2026. 
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3 - ANALYSE FINANCIERE 2024 DE LA CC CŒUR DE LOIRE 

FICHE DE SITUATION FINANCIERE 2024 (Issue de collectivités-Locales.gouv.fr) 

- Population : 25 320 habitants 

- Consolidation avec 10 budgets annexes (BA) dont 3 budgets annexes industriels et commerciaux 

(SPIC) 
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4 - ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES DE LA COLLECTIVITÉ  

 

LA FEUILLE DE ROUTE BUDGETAIRE : LE PROJET DE MANDAT 

Pour mémoire, le rapport de la phase 1 « Rapport d’état des lieux » du cabinet Mazars notait que la 
Communauté de Communes devrait connaître une dégradation importante de ses épargnes.  
Le cabinet préconise de dégager des marges de manœuvre à hauteur d’environ 1 500 000 € par an. 
 
Une évolution des recettes de fonctionnement (Tarification, fiscalité, subvention, …) et une baisse des dépenses 
de fonctionnement (Optimisation, recherche de piste d’économie, niveau de service rendu à la population, 
…) devraient permettre de reconstituer un niveau d’épargne suffisant. 
 
Il sera primordial de faire preuve de vigilance et de réactivité pour lancer des actions dont l’objectif sera de 
dégager un auto-financement suffisant pour réaliser les différents projets. 
 
Les projets retenus dans le cadre de ce Débat correspondent au projet de mandat 2020-2026 :  
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LES ORIENTATIONS  

Afin d’établir une prospective, les orientations suivantes ont été retenues : 

 

La section de Fonctionnement  

 
 

✓ Les dépenses de fonctionnement : 
 

 
▪ Charges à caractère général (Chap. 011) 

 
Pour l’année 2026, réinscription à l’identique des crédits inscrits en 2025. Sauf pour les fluides (Estimation 
du SIEEEN pris en compte). 
Il n'a pas été possible de diminuer les autres lignes budgétaires, car cela aurait un impact sur la qualité du 
service public. 
Il est notamment prévu une enveloppe de 72 000 € pour la course cycliste Paris Nice (44 000 € de recettes 
inscrites). 

 
A partir de 2027 et les années suivantes, il est prévu : 

 
 +0,5% par an de hausse pour les dépenses des fluides et du carburant, 
 +0,4% par an pour les assurances, 
 +0,2% par an pour la cotisation RESO, 
 +0,4% par an pour la taxe foncière, 
 +0,2% par an pour les contrats de maintenance, 
 Aucune augmentation n'est prévue pour toutes les autres lignes budgétaires. Il faudra donc se 

concentrer sur le niveau de service rendu à la population. 
 

 

▪ Charges de personnel (Chap. 012) 

 

En 2026, il est prévu : 
 

 L’augmentation de l’assurance du personnel (+ 50 000 €), 
 La revalorisation du taux CNRACL (+3 pts),  
 Les avancements d’échelons, 

 
A partir de 2027, progression de 3% par an en moyenne. 

 

▪ Atténuations de produits (Chap. 014) 

 

 Attributions de compensation reconduites à l’identique chaque année (4 117 089 €), 

 Reversement de taxe de séjour à l’Office de tourisme (105 000 €),  

 Maintien du FNGIR (1 296 761 €), 

 FPIC + 6 000 € en 2026 par rapport à 2025 et,reconduction à l’identique pour les années suivantes 

(90 000 €). 
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▪ Autres charges de gestion courante (Chap. 65) 
 
 Créances admises en non valeur et éteintes (7 000 € par an), 

 Subventions inscrites à l’identique par rapport à 2025 sauf pour l’ADEB (- 49 000 €), 

 +0,5% par an pour les frais d’hébergement des logiciels, 

 Subventions aux budgets annexes : 20 000 € par an pour le budget Mobilité et 2 000 € pour le budget 

Spanc 

 
▪ Charges financières (Chap. 66) 

 
 Intérêts des emprunts. La hausse s’explique par le nouvel emprunt contracté pour la construction de 

la crèche : 25 ans -  Taux livret A + marge 0,5% . Soit un taux de  2,2% à ce jour. 

 
 

✓ Les recettes de fonctionnement 
 
▪ Atténuations de charges (Chap. 014) 

 
 Prévu 170 000 € de remboursement sur salaire par an, et une hausse de 3% par an pour les années 

suivantes. 
 
▪ Produits des services (Chap. 70) 
 

 Reconduction des recettes réalisées en 2025 pour 2026 et une hausse de 1% pour les années suivantes 

(Sauf pour le service de restauration scolaire),  

 Refacturation des charges de personnel  et des charges  de structure aux budgets annexes : Progression 

de 3 % par an à compter de 2027 (Idem chap. 012) 

 
▪ Impôts et taxes (Chap. 73) 
 

 +0,8 % d’évolution des bases (TFB,TFNB, THRS) en 2026 et les années suivantes, 
 +0,4% d’évolution des bases pour la CFE en 2026 et les années suivantes, 

 Fraction de TVA pour la CVAE et la TH  reconduite à l’identique chaque année, 

 Reconduction chaque année du produit fiscal de la TASCOM et de l’IFER (Difficile d’estimer une 

évolution de l’IFER vu que la perception du produit fiscal dépend de la date de déclaration de mise en 

service du parc), 

 
▪ Dotations, subventions et participations (Chap. 74) 
 

 Maintien de la DGF chaque année, 

 Reconduction de la dotation générale de décentralisation pour le SCOT  (30 000 en 2026 et 2027), et la 

subvention de l’Anah pour la mise en œuvre de la convention au PIG - Pacte Territorial France Rénov 

(25 176 € par an),  

 Allocation compensatrice réinscrite à l’identique, 

 Subventions récurrentes reconduites (CAF, Aide pour le chantier, Contrat CTL pour la Médiathèque,…),  

 Revalorisation de la subvention CAF ‘Bonus Territoire’ (Pas notifiée à ce jour). Donc prévue uniquement 

à compter de 2027 (+220 000 € en 2027). 
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▪ Autres produits de gestion courante (Chap. 75) 
 

 +0,2% par an pour les revenus des locations, 

 Solde de la subvention ‘GMR’ en 2025 (12 485 €) 

 

 

 

✓ La fiscalité : Hypothèse avec une revalorisation des bases de 0,8% en 2026 et les années suivantes et, 
une reconduction des taux 

 

 

 

 

Globalement sur la section de fonctionnement, l’épargne nette de la collectivité ne cesse de diminuer au fil des 

années et, s’explique par : 

 

- Une évolution faible des recettes de fonctionnement (Impacts des lois de finances consécutives, 

maintien des taux d’imposition et des tarifs des services), 

- Une augmentation des charges de fonctionnement (Impacts des lois des finances consécutives, 

dépenses de personnel, augmentation des prix et hausse de l’annuité d’emprunt), 

 

 

 

➢ Les éléments d’information relatifs aux Ressources humaines sont joints en annexe 
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La section d’Investissement : 

 
 

✓ Les dépenses d’équipement ponctuelles et récurrentes :  
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✓ Les Autorisations de Programmes et Crédits de Paiements (APCP) 
 

 
 
 
Les crédits de paiement engagés en 2025 non mandatés sont reportés sur 2026 à hauteur de 4 989 283€ 
 
 
 

✓ Les recettes d’Investissement 
 

Les recettes d’investissement inscrites au Budget Primitif 2026 sont de 4 011 174 €. 
 

 
 

Les subventions sollicitées sont intégrées dans la prospective de 2026 à 2029 du Débat d’Orientations 
Budgétaires. 
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LA PROSPECTIVE 2026-2029 

Hypothèse : Réalisation à 100 % des inscriptions en recettes de fonctionnement et 100% en dépenses de 
fonctionnement 
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L’ÉPARGNE (L’AUTOFINANCEMENT) 
 

 

 

 

 

Pour mémoire, quelques définitions :  

 

Epargne de gestion :   correspond au différentiel entre les produits courants et les charges courantes, indépendamment des opérations financières. Son 

emploi est d’assurer le règlement des intérêts. 

Epargne brute : correspond à l’épargne de gestion diminuée des intérêts dus et du résultat exceptionnel. 

Epargne nette ou disponible : représente la ressource disponible pour financer les investissements. L’épargne brute diminuée du remboursement de la 

dette, est appelée épargne nette ou Autofinancement net. 

 

 
LA DETTE DU BUDGET GÉNÉRAL 

 

 
 

 

L’encours de la dette au 31 décembre 2025 pour le Budget Général est de 5 201 947 € soit, 202,09 € par habitant 

(Population INSEE : 25 741) 

Pour atteindre une capacité de désendettement de 7 ans fin 2026, il est nécessaire de dégager une 

épargne brute d’environ 750 000 €.  
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5 - LES BUDGETS ANNEXES 

 

Différents budgets annexes viennent compléter le Budget Principal :  

▪ 1 budget Prévention, Collecte et traitement des déchets, 

▪ 1 budget Mobilité, 

▪ 1 Budget Assainissement,  

▪ 1 Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif,  

▪ 1 Budget GEMAPI, 

▪ 3 Budgets Lotissements. 

 

 

 

✓ Le Budget Prévention, collecte et traitement des déchets 
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Hypothèse proposée pour la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 2026 :   
Conserver un produit fiscal 2026 identique au produit fiscal 2025 => Baisse des taux pour neutraliser 
l’actualisation des bases 2026 
 

 
 
 
 
En investissement, les dépenses pourraient être : 
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✓ Le Budget Mobilité 

 
Ce budget ouvert au 1er janvier 2024 concerne essentiellement le transfert du mini bus ‘Papillon’ de la 
commune de Cosne à la communauté de communes. La collectivité a repris ce service à compter du 1er juillet 
2025. 
La Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) s’est réunie le 17 décembre 2024 pour 
fixer le montant de l’attribution de compensation à 218 939,04 €. 
En fonctionnement, ce budget prévoit les dépenses courantes pour le service de transport, les dépenses liées 
au projet Tim’s CEE et les dépenses de personnel (y compris les charges de structure) refacturées par le budget 
général. 
Une nouvelle recette de fonctionnement sera constatée en 2026. Il s’agit du versement mobilité Régional 
estimée à 22 469 € en 2026, 49 259 € en 2027 (Ce versement doit financer des nouveaux projets : A définir en 
2026 - Inscription prévue au compte 611). 
Une subvention d’équilibre estimée à 20 000 € versée par le budget général est inscrite en 2026. 
 
En investissement, les restes à réaliser concernent l’acquisition de 2 mini bus.  
 
La première annuité du prêt contracté en 2025 sera prélevée le 16 mars 2026 pour un montant de 10 039,81 € 
(Prêt de 233 000 € - 7 ans - Taux fixe de 2,95 %.) 

 
 

Dette du budget mobilité 

 
 

 
 
 
 
 

✓ Le Budget Assainissement Collectif 
 
En fonctionnement, ce budget prévoit les dépenses pour l’entretien des stations d’épuration. Et, en recettes, 
la facturation de la redevance assainissement. Les charges de personnel (y compris les charges de structure) 
seront refacturées par le Budget Général.  
 
En dépenses d’investissement, pas de nouveau projet. 
 
 

Dette du budget Assainissement Collectif 
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✓ Le Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) 
 

En fonctionnement, ce budget enregistre en dépenses les prestations d’entretien des assainissements non 
collectifs et les charges de personnel (y compris les charges de structure) refacturées par le Budget Général.  
 
En recettes, il comptabilise les facturations des entretiens aux propriétaires et les différents diagnostics réalisés 
par l’agent.  
 
Ce budget prévoit une subvention d’équilibre du budget général à hauteur de 2 000 €. 
 
En investissement, les recettes correspondent aux subventions de réhabilitations versées par l’agence de l’Eau 
Loire Bretagne. Ces subventions sont reversées aux propriétaires. 

 
 
✓ Le Budget Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GÉMAPI) 
 

Ce budget prévoit la continuité des travaux de restauration des cours d’eau, la plantation et la restauration du 
ripisylve et, les travaux de restauration de la continuité écologique du Nohain. 

 
Pour être autonome, ce budget perçoit chaque année la taxe Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations, les aides de l’Agence de l’Eau Loire et Bretagne, la participation des collectivités partenaires à la 
convention du contrat Territorial Vrille Nohain Mazou. 

 
Pour 2026, il vous sera proposé de voter une augmentation du produit fiscal à percevoir : 112 500 € pour 2026 
au lieu de 75 000 € (Ce produit fiscal était de 150 000 € jusqu’en 2023).  

 
 

✓ Les Budgets Lotissements 
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- Le Budget Lotissement Val De Loire  

L’excédent de 2025 va permettre d’acquérir des terrains dans le cadre de l’extension du PAVL, et de 
financer les travaux de la ZI des Merlats. 

 
 

- Le Budget Lotissement De Services 

L’excédent de 2025 va permettre de procéder à des frais de raccordement en cas de cession de 

terrain. 

- Le Budget Lotissement Tertiaire 
L’excédent de 2025 va permettre de procéder à des frais de raccordement en cas de cession de 
terrain. 

 

 

SOURCES DOCUMENTAIRES 

• La Banque Postale : Le DOB en instantané 

• La Caisse d’Epargne : Support à la Préparation du DOB 2026 

• Collectivités-Locales.gouv.fr 

• Seldon Prospectives 
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DOB 2026 - Annexe 

 

LES RESSOURCES HUMAINES DE LA COLLECTIVITE   

STRUCTURE DES EFFECTIFS 

EFFECTIFS AU 31/12/2025 

Effectifs physiques sur emplois permanents 

Statut Catégorie 
Effectifs physiques 

au 31/12/2024 
Effectifs physiques 

au 31/12/2025 

Titulaires 

A 4 8 

B 25 22 

C 78 73 

Sous total   107 103 

CDI 

A 1 1 

B 2 3 

C 2 4 

Sous total   5 8 

Contractuels 

A 11 9 

B 12 14 

C 12 16 

Sous-total   35 39 

Total effectifs physiques sur 
emplois permanents 

147 150 

 

Effectifs physiques sur emplois non permanents 

Contractuels 

A 1 2 

B 2 1 

C 3 3 

Sous-total 6 6 

Emplois insertion   4 6 

Apprentis   2 2 

Sous-total 6 8 

Total effectifs physiques sur 
emplois non permanents 

12 14 

   

Total général (emplois permanents 
et non permanents) 

159 164 

Les effectifs de la collectivité évoluent régulièrement en lien avec la mobilité, les départs en retraite et 

l’adaptation aux besoins.  
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Quelques définitions : les postes permanents sont les postes officiellement créés par l’assemblée 

délibérante (ainsi que les agents remplaçants). Les postes non permanents sont les postes répondant à un 

besoin temporaire lié soit à la saisonnalité, soit à un accroissement d’activité, soit à un projet particulier, 

ou encore les emplois de droit privé (contrats d’insertion ou d’apprentissage). 

 

Sur la globalité, au 31/12/2025, les effectifs sont en augmentation (+ 5 agents). 3 agents en CDI 

supplémentaires sont comptabilisés ; on perd 4 titulaires mais à la place on a 4 contractuels permanents.  

Augmentation de 2 emplois non permanents (agents du chantier d’insertion) dont l’agrément reste fixé à 

8 agents.  

On constate beaucoup plus de mobilité qu’auparavant, tant en départs (8 titulaires et 36 contractuels) 

qu’en arrivées (2 titulaires et 42 contractuels). Il est de plus en plus difficile de recruter des titulaires 

(certains postes pourvus par des titulaires le sont désormais par des contractuels). 

Des difficultés de recrutement existent toujours sur la majorité des métiers (attractivité, environnement, 

petite enfance…). 

8 postes supplémentaires permanents ont été créés : 1 poste de chargé de développement 

touristique (catégorie A) (actuellement non pourvu) ; 1 poste de chargé de développement 

économique (catégorie A) (actuellement non pourvu) ; 1 poste d’ambassadeur de tri (catégorie C) ; 1 poste 

de responsable du service mobilité (catégorie A) ; transfert de personnel de la ville de Cosne pour le service 

mobilité (4 postes de catégorie C).  

Mais en contrepartie, des postes permanents ont également été supprimés : 1 poste de chargé de mission 

mobilité (transformation en poste de responsable) ; 1 responsable du développement 

économique (transformation en poste de chargé de développement économique) ; 1 poste de 

coordinateur de projet en charge de la plateforme commerces et attractivité résidentielle (transformation 

en poste de chargé de développement touristique) ; 1 poste d’éducateur des APS (transformation en 

contrat de projet) ; 1 poste d’adjoint du patrimoine (transformation en contrat de projet). 

Des postes non permanents ont également été créés : 1 chargé de projet « accompagnement juridique 

des opérations du projet de mandat » (catégorie A) ; 1 chargé de projet « activités aquatiques et 

ludiques » (catégorie B) ; 1 chargé de projet « développement des activités jeunesse pour la petite enfance 

à la médiathèque » (catégorie C) (actuellement non pourvu).  

En 2025, 1 agent contractuel a été nommé stagiaire (pérennisation) et 1 agent a été détaché pour stage 

suite à une promotion interne. 11 agents ont été titularisés. 2 agents ont bénéficié d’un avancement de 

grade. 
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DEPENSES DE PERSONNEL  

Les dépenses de personnel au cours de l’année 2025, ont été les suivantes :  

Eléments de rémunérations Montants 2024 Montants 2025 

Traitements indiciaires 3 644 294 € 3 889 244 € 

Régimes indemnitaires 716 477 € 733 059 € 

Nouvelles bonifications 

indiciaires 

 

37 813 € 

 

 

35 438 € 

Supplément familial 57 816 € 56 186 € 

Heures supplémentaires 23 137 € 15 163 € 

Avantages en nature 20 216 € 22 522 € 

Total 4 499 553 € 4 751 612 € 

 

Diverses revalorisations réglementaires ont eu lieu en 2025 :  

• Hausse du SMIC (au 1/1/25)  

• Hausse du taux employeur CNRACL (+ 3 points)  

Coût de l’indemnisation du CET (compris dans le régime indemnitaire) = 17 641 € 

Montant indemnités de fin de contrat = 14 770 € 

Pour 2026, doivent être pris en compte :  

• Hausse du SMIC et de l’indemnité différentielle au 1/1/26 

• Revalorisation cotisations employeur CNRACL (+ 3 points) + IRCANTEC + URSSAF 

• CET 

• Participation employeur prévoyance et mutuelle 

• Postes à pourvoir : 1 contrat de projet médiathèque ; 1 contrat de projet TEOMI ; 1 contrat de 

projet agroenvironnement ; 1 chargé de mission développement économique ; 1 chargé de 

mission développement touristique ; 1 chargé de mission SCOT.  

 

DUREE EFFECTIVE DU TRAVAIL 

La durée de travail légale, à temps plein, au sein de la Fonction Publique Territoriale est fixée à 

1607 heures. Après avis du Comité Technique du 29/11/22, depuis le 1/1/23, les agents de la collectivité 

effectuent donc tous ce temps de travail règlementaire, de la manière suivante :  

- 36 heures hebdomadaires ouvrant droit à 6 jours de RTT par an, pour les services Piscine et 

Prévention, Collecte et Traitement des déchets ; 

- 38 heures hebdomadaires ouvrant droit à 18 jours de RTT par an, pour les services administratifs, 

le réseau des médiathèques, la crèche et certains responsables de services ; 

- 39 heures hebdomadaires ouvrant droit à 23 jours de RTT par an, pour les responsables de pôles 

et certains responsables de service. 
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LES PROJETS RESSOURCES HUMAINES DE 2025 

Le service des Ressources Humaines a finalisé les projets suivants :  

- Fin de la dématérialisation des entretiens professionnels 

- Transfert de personnel du bus papillon de la ville de Cosne 

- Inscriptions formations CNFPT en ligne plateforme IEL 

- Permanences RH dans tous les services 

- Mise en place de la PSC prévoyance et PSC santé (groupes de travail avec le CDG, puis 

communication agents et assistance adhésions) 

Toujours en cours d’étude : le projet d’accueil du nouvel agent et l’instauration des astreintes. 

 

Au-delà de ces différents projets, la vocation du service des ressources humaines est d’accompagner ses 

différents partenaires, quotidiennement, dans leur démarche de recrutement, formation, carrière, gestion 

des temps… 

 

LES PROJETS RESSOURCES HUMAINES POUR 2026 

Le service des Ressources Humaines travaille sur différents projets :  

- Accueil du nouvel agent 

- Travail sur les astreintes 

- Elections professionnelles du 10/12/26 (CST / CAP / CCP) 

 

 

PARITE HOMMES FEMMES 
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Au niveau national, dans la FP : 
65% de femmes / 35% d’hommes 

Dans la FPT :  
61% de femmes / 39 % d’hommes 
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Les chiffres de l’année 2025 sont sensiblement en augmentation par-rapport à ceux de 2024. On constate 

une augmentation des contractuels, principalement des femmes. 
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La répartition totale hommes-femmes reste identique à 2024 (61% de femmes, chiffre reflétant la réalité 

nationale dans la FPT).  

Pour la répartition par filières : augmentation du nombre d’agents dans la filière technique (femmes et 

hommes confondus) ; hausse d’effectifs dans la filière médico-sociale ; petite baisse en filière sociale, 

culturelle et sportive. Hausse en filière animation. 

La supériorité au profit des femmes dans la Direction Générale reste de 4 femmes pour 1 homme, soit 80% 

de femmes, ce qui est le double de la répartition nationale (qui est d’à peine 40%). 

Au niveau des responsables de services, la répartition est la suivante : 9 femmes et 5 hommes, donc 64% 

de femmes. 

Les rémunérations suivent la répartition hommes/ femmes au sein de l’établissement. Ainsi dans les 10 

premiers salaires de la collectivité, 80% des salaires sont perçus par des femmes.  

 

 

 

 


